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Texte de la question

M. François Vannson attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur les modalités d'application de la future taxe carbone, applicable dès le 1er janvier 2010. La mise en place de
cette taxe doit permettre à la France de réduire et de maîtriser ses émissions de CO2. Cependant, une partie non
négligeable de la population a un usage quotidien d'un véhicule pour raisons professionnelles. Si dans les zones
urbaines des solutions existent - co-voiturage, transports en commun... -, dans les territoires ruraux, souvent
dépourvus de modes de déplacements alternatifs, la seule solution demeure l'automobile. Aussi, cette nouvelle taxe
est-elle subie comme un handicap supplémentaire pour ces automobilistes. C'est pourquoi les personnes concernées
sollicitent que puisse être envisagée une compensation financière pour les salariés domiciliés en zone rurale, dont
l'usage du véhicule est une obligation pour se rendre à leur travail. Elles proposent de prévoir ce surcoût lors de la
déclaration d'impôt comme frais réels. D'autres possibilités sont évoquées comme une prime carburant ou un
chèque transport ne se limitant pas à une participation financière de 50 % sur les frais de transports en commun. Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

  La France s'est fixée un objectif de division par quatre des émissions de gaz à effet de serre d'ici à 2050. Par
ailleurs, l'Union européenne s'est engagée à respecter un objectif de réduction de ses émissions de gaz à effet de
serre de 80 % en 2050 par rapport à 1990. Les émissions de C02 européennes et françaises relèvent de deux
catégories distinctes. En premier lieu, les émissions intensives proviennent de secteurs industriels fortement
émetteurs de C02 sur des sites localisés. Ces émissions représentent environ 40 % des émissions européennes et
tous les pays de l'Union européenne ont mis en place, dès 2005, un système de plafond d'émission de C02 : le
système européen SCEQE (système communautaire d'échange des quotas d'émissions), qui permettra une réduction
de 21 % entre 2005 et 2020 des émissions des installations soumises à ce mécanisme. En second lieu, les émissions
diffuses sont réparties entre tous les autres acteurs (entreprises et ménages) de ce fait, et difficilement localisables.
Il existe, pour ces secteurs, des réglementations, des incitations ainsi que des taxes sur l'énergie, mais dont la
finalité première n'est pas la réduction des émissions de C02. Pour ces émissions, l'extension du système de quotas
n'est pas envisageable car chaque acteur n'étant responsable que d'une faible part des émissions, la charge
administrative serait ainsi excessive. Pour inciter les acteurs économiques à réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre, l'outil économique le plus pertinent est théoriquement la création d'une taxe carbone. L'article 2 de la loi
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 du 3 août 2009 prévoyait que l'État étudierait la création d'une contribution carbone ayant pour objet d'intégrer les
effets des émissions de gaz à effet de serre dans les systèmes de prix. Une contribution carbone a été adoptée par le
Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 2011. Cet article a néanmoins été censuré par le Conseil
constitutionnel au motif que le dispositif ne respectait pas le principe d'égalité devant l'impôt. Cette censure a mis
en évidence la difficulté à construire un équilibre satisfaisant entre l'objectif climatique d'une part, et la préservation
du pouvoir d'achat des ménages et de la compétitivité des entreprises d'autre part. En vue de donner aux entreprises
des signaux cohérents à l'échelle du marché unique européen, notamment en termes de politique de transport, il est
souhaitable qu'une telle taxe se mette en place au niveau européen. Le collège des commissaires a adopté, le 13
avril 2011, un projet relatif à la révision de la directive sur la taxation de l'énergie. Selon le projet actuel, la taxation
reposerait sur deux composantes : d'une part, une taxation générale liée à la consommation énergétique et fondée
sur le contenu énergétique et d'autre part, une taxe liée aux émissions de C02. Ce projet de révision de la directive
de taxation de l'énergie viendrait donc ainsi compléter le système d'échange de quotas en mettant en place un signal
prix sur le carbone sur les secteurs non ETS (système européen de quotas d'émission). Toutefois, ce projet est
encore en débat. Il requerra l'unanimité du Conseil et il est donc difficile d'estimer l'échéance à laquelle il pourra
être mis en oeuvre. A la suite de la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012, le Gouvernement
s'est néanmoins engagé à promouvoir, dans le cadre de la révision de la directive sur la fiscalité de l'énergie, une
fiscalité carbone européenne sur les secteurs hors quotas d'émission, ainsi qu'un mécanisme d'ajustement aux
frontières de l'Union européenne dont la mise en oeuvre expérimentale pourrait être proposée pour certains secteurs
d'activité. Conformément à la feuille de route pour la transition écologique, a été installé, le 18 décembre 2012, le
Comité pour la fiscalité écologique dont la présidence a été confiée à l'économiste Christian de Perthuis. Cette
instance de concertation pourra, si elle le décide, consacrer des travaux à la fiscalité du carbone, qui nourriront les
réflexions du Gouvernement sur la mise en oeuvre d'une fiscalité écologique.
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